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R�esum�e 
L’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) a vocation �a stimuler la 
croissance �economique en jugulant l’ins�ecurit�e juridique et judiciaire. �A cette fin, l’OHADA a d�ej�a servi 
de cadre �a l’�elaboration et �a l’adoption de onze actes uniformes, v�ehicules « d’un droit des affaires har
monis�e, simple, moderne et adapt�e, afin de faciliter l’activit�e des entreprises ». Ce faisant, est-ce que 
l’OHADA prend en compte l’ambition de d�eveloppement inclusif et durable promue par les Objectifs 
de d�eveloppement durable et les aspirations de l’Agenda 2063 conçus en 2015 dans le cadre 
d’Organisations internationales dont les �Etats de la CEEAC sont membres ? Certes, aucun texte de 
l’OHADA ne porte express�ement sur le d�eveloppement inclusif et durable. Toutefois, une analyse du 
droit OHADA et de son contexte laisse voir que cette ambition est tout de même mise en œuvre �a 
maints �egards et bien avant 2015. N�eanmoins, il y aurait lieu de compl�eter l’œuvre de l’OHADA �a ce 
sujet. �A cet �egard, « l’�economie �etant de l’�energie transform�ee », nous recommandons que les �Etats 
de la CEEAC valorisent davantage leur immense potentiel hydro�electrique, voire g�eothermique, en 
vue de consolider leur �emergence inclusive et durable.

Abstract
The Organization for the Harmonization of Business Law in Africa (OHADA) aims to stimulate eco
nomic growth by curbing legal and judicial insecurity. To this end, OHADA has already served as a 
framework for the development and adoption of eleven uniform acts, vehicles of "harmonized, simple, 
modern, and adapted business law, in order to facilitate business activity." In doing so, does OHADA 
take into account the ambition for inclusive and sustainable development promoted by the Sustainable 
Development Goals and the aspirations of Agenda 2063, conceived in 2015 within the framework of in
ternational organizations of which the ECCAS states are members? Certainly, no OHADA text ex
pressly addresses inclusive and sustainable development. However, an analysis of OHADA law and its 
context shows that this ambition is still being implemented in many respects and well before 2015. 
Nevertheless, it would be appropriate to complete OHADA's work on this subject. In this regard, "the 
economy being transformed energy", we recommend that the ECCAS States further develop their im
mense hydroelectric, and even geothermal, potential in order to consolidate their inclusive and sustain
able emergence.

Introduction
En marge du sommet de la francophonie qui se d�eroulait �a Port-Louis en ̂Ile Maurice le 17 
octobre 1993, a �et�e sign�e le Trait�e relatif �a l’harmonisation du droit des affaires en 

© The Author(s) (2025). Published by Oxford University Press on behalf of UNIDROIT. All rights reserved.  
For commercial re-use, please contact reprints@oup.com for reprints and translation rights for reprints. All other 
permissions can be obtained through our RightsLink service via the Permissions link on the article page on our 
site—for further information please contact journals.permissions@oup.com.  

Uniform Law Review, 2025, 30, 221–233 
https://doi.org/10.1093/ulr/unaf026 
Advance access publication 8 August 2025 
Article 

D
ow

nloaded from
 https://academ

ic.oup.com
/ulr/article/30/2/221/8228558 by W

orld Trade O
rganisation user on 05 M

ay 2026



Afrique1. Le 17 octobre 2008, ledit trait�e a fait l’objet d’une r�evision �a Qu�ebec au Canada 
�a l’occasion d’un autre sommet de la francophonie2. En souscrivant �a ce Trait�e, le B�enin, le 
Burkina-Faso, le Cameroun, la R�epublique Centrafricaine, les Comores, le Congo, la Côte- 
d’Ivoire, le Gabon, la Guin�ee, la Guin�ee-Bissau, la Guin�ee �Equatoriale, le Mali, le Niger, le 
S�en�egal, le Tchad, et le Togo ont d�ecid�e d’intensifier leur int�egration. La R�epublique 
d�emocratique du Congo y a adh�er�e le 13 juillet 20123. Ainsi, ce Trait�e, exempt de r�eserve, 
compte d�ej�a dix-sept �Etats parties4. Comme nous pouvons le constater, sept des onze �Etats 
membres de la Communaut�e �Economique des �Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC)5 sont 
donc parties au Trait�e de l’OHADA.

Comme l’indique son pr�eambule, ledit Trait�e a principalement pour objet de doter ces 
�Etats d’un droit des affaires harmonis�e, simple, moderne et adapt�e afin de faciliter l’activit�e 
de l’entreprise. C’est pour aiguiller l’application dudit Trait�e que, aux termes de son article 
3(1), a �et�e cr�e�ee l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
(OHADA). Sa mission, essentiellement juridique, est de servir de cadre �a l’�elaboration et 
l’adoption de r�egles communes6. On sait que le « droit des affaires a vocation �a organiser 
les relations �economiques et financi�eres entre agents �economiques »7. En avril 1991, l’id�ee 
d’une telle r�eforme fut �etudi�ee par les ministres des finances de la Zone Franc r�eunis �a 
Ouagadougou (Burkina Faso). Ils d�ecid�erent alors d’engager une r�eflexion sur la faisabilit�e 
d’un projet d’instauration graduelle d’un droit int�egr�e des affaires.

En r�ealit�e, la mission de l’OHADA est une r�eponse �a une constatation effectu�ee aussi 
bien par de hautes autorit�es politiques africaines que par des op�erateurs �economiques au 
d�ebut des ann�ees 1990. Il avait en effet �et�e observ�e que l’ins�ecurit�e juridique et judiciaire 
gangrenait de plus en plus les �economies des pays africains de la Zone Franc dont est issue 
la grande majorit�e des �Etats parties au Trait�e de l’OHADA8. Cette situation a d’ailleurs �et�e 
express�ement reconnue dans le pr�eambule du Trait�e r�evis�e le 17 octobre 2008.

De l’avis du professeur Tiger et au regard du contexte africain, l’ins�ecurit�e juridique se 
d�efinit comme « la situation d’incertitude dans laquelle peut se trouver un op�erateur 
�economique sur l’issue d’une �eventuelle proc�edure �a laquelle il pourrait être partie, et son 
impuissance �a infl�echir le cours de la justice dans le sens de l’�equit�e si besoin �etait »9. Les 

1 Trait�e relatif �a l’harmonisation du droit des affaires en Afrique conclu �a Maurice le 17 octobre 1993, 
JournalOfficiel de l’OHADA, n� 4, 1 novembre 1997, 1 et suiv. (ci-apr�es d�esign�e Trait�e de l’OHADA). 
Conform�ement �a son article 52, ce Trait�e est entr�e en vigueur le 18 septembre 1995.

2 Pour un contenu int�egral du Trait�e ainsi r�evis�e, voir notamment <https://www.ohada.com/traite-revise. 
html> (consult�e le 6 août 2024). Il convient de noter que le Trait�e ainsi r�evis�e est lui-même entr�e en vigueur le 
21 mars 2010. Au demeurant, en vertu de l’article 2 dudit Trait�e r�evis�e, le Conseil des ministres est charg�e d’ap
prouver une version consolid�ee du Trait�e de l’OHADA. Sur un relent n�eocolonial que pourrait faire pr�esumer 
l’apparent caract�ere extraverti de ce Trait�e, voir Innocent FETZE KAMDEM, « L’OHADA : facteur d’int�egra
tion juridique ou cheval de Troie du n�eocolonialisme ? », Revue Cahiers Africains de Droit International, n� 48, 
juin 2024, 89-106.

3 Cette adh�esion de la R�epublique D�emocratique du Congo, conforme �a l’article 53 du Trait�e de l’OHADA, 
vient mat�erialiser la th�eorie des cercles concentriques adopt�ee par les p�eres fondateurs de l’OHADA. D’ailleurs, 
le Madagascar, le Nig�eria et plus r�ecemment, le Burundi examinent aussi l’�eventualit�e d’une adh�esion au Trait�e 
de l’OHADA.

4 Voir Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, « Les �Etats-membres de 
l'OHADA », 2024, disponible sur <https://www.ohada.com> (consult�e le 7 août 2024).

5 La Communaut�e �Economique des �Etats de l’Afrique centrale (CEEAC) est n�ee du Trait�e �eponyme sign�e �a 
Libreville (Gabon) le 18 octobre 1983. Apr�es sa r�evision survenue le 18 d�ecembre 2019, les nouvelles disposi
tions de ce Trait�e sont entr�ees en vigueur le 28 août 2020.

6 Art. 1 du Trait�e de l’OHADA.
7 Philippe TIGER, Le droit des affaires en Afrique : OHADA, 1er �ed., Paris, PUF, 1999, 42 et 43. Voir 

�egalement Yves GUYON (dir.), Droit des affaires, tome 1, 8e �ed., Paris, Economica, 1994, 3 et 19.
8 François KATENDI et Jean-Baptiste PLACCA, « Interview de K�eba M’BAYE », L’autre Afrique, n� 11, 19 

d�ecembre 2001 – 8 janvier 2002, 8, 10. Voir �egalement Martin KIRSCH, « Historique de l’OHADA », Recueil 
Penant, no 827, 1998, 129, 130 ; TIGER (n 7) 20 ; Gaston KENFACK DOUAJNI, « L’abandon de souverainet�e 
dans le Trait�e OHADA », Recueil Penant, no 830, 1999, 125, 131 ainsi que G�erard Anou NGOUMTSA, « 
Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) », Jurisclasseur Droit 
International, no 5, 2010, 170. Voir �egalement Ibrahim ABDOURAOUFI, L'OHADA et la Common Law, Paris, 
l’Harmattan, 2020.

9 TIGER (n 7) 20.
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causes d’une telle ins�ecurit�e �etaient multiples. Elle r�esultait notamment de la confusion qui 
r�egnait dans les sources du droit, de la coexistence de textes contradictoires et souvent 
v�etustes, du retard ou carr�ement de l’absence de publications des textes normatifs et des 
d�ecisions de justice.

Relativement �a l’ins�ecurit�e judiciaire qui est aussi nuisible que l’ins�ecurit�e juridique, elle 
« r�esulte d’une incertitude, tr�es critiquable et que personne ne conteste, pesant sur l’issue de 
toute action en justice »10. De nombreux facteurs �etaient �a l’origine d’une telle situation. Il 
s’agissait notamment de l’impr�evisibilit�e et de la saturation des juridictions, de la lenteur 
des proc�edures, de la corruption du syst�eme judiciaire, des moyens limit�es, du statut et de 
la r�emun�eration incongrus des magistrats et des auxiliaires de justice, de la n�ecessit�e 
de mettre �a jour leur formation ainsi que des difficult�es d’ex�ecution des d�ecisions 
judiciaires11. Il ne fait cependant aucun doute que cette ins�ecurit�e judiciaire �etait aliment�ee 
et accentu�ee par l’ins�ecurit�e juridique.

Pourtant, potentiellement stimul�ee12 notamment par l’Accord �etablissant la Zone de li
bre-�echange continentale africaine (ZLECAf)13, l’intensification des �echanges commer
ciaux et des investissements, qui proc�ede g�en�eralement de la confiance des commerçants et 
des investisseurs14, est intimement li�ee aussi bien �a la s�ecurit�e juridique qu’�a la fiabilit�e du 
syst�eme judiciaire15.

Dans un contexte de globalisation chahut�ee16 o�u, n�eanmoins, les �Etats s’efforcent non 
seulement de retenir les investisseurs, mais aussi d’en attirer d’autres par diverses incita
tions, les �Etats africains de la Zone Franc, poss�edant d�ej�a de nombreuses affinit�es 
g�eographiques, �economiques et culturelles ne pouvaient maintenir intacts les d�ecalages qui 
existaient entre leurs diff�erents droits des affaires17. Or, ce sont les investissements op�er�es 
dans ces �Etats de la Zone Franc qui, tout en g�en�erant des emplois18, peuvent permettre la 
cr�eation de biens et de services susceptibles d’alimenter la consommation interne et d’être 
export�es soit vers d’autres pays de la r�egion, soit vers les autres �Etats du monde19. Ainsi 
donc, la cr�eation de l’OHADA et les textes subs�equents20 traduisent d’une part la volont�e 
de faire en sorte que le maximum des besoins des habitants de la r�egion puisse être satisfait 

10 Ibid., 24. Voir �egalement Pierre MEYER, « La s�ecurit�e juridique et judiciaire dans l’espace 
OHADA », Penant, no 855, 2005, 151 ainsi que KIRSCH (n 8) 130 pour qui cette ins�ecurit�e judiciaire « d�ecoule 
d’une d�egradation reconnue par tous de la façon dont est rendue la justice ».

11 TIGER (n 7) 24. Voir �egalement Christophe NEGRE, « L’ins�ecurit�e judiciaire : un obstacle �a l’efficacit�e 
du droit OHADA », Revue de droit des affaires internationales, no 6, 2008, 757-9.

12 Voir notamment Paul Francis OHANDJA, « OHADA, ZLECAF et harmonisation globale du droit des 
affaires en Afrique : la n�ecessit�e d’une approche pluraliste », Revue S�en�egalaise de Droit, n� 38, avril 2024, 
61-87.

13 Accord �etablissant la zone de libre-�echange continentale africaine adopt�e �a Kigali au Rwanda le 21 mars 
2018 et entr�e en vigueur le 30 mai 2019 dans 47 �Etats d�ej�a, 2024, disponible sur <https://au.int/fr/treaties/ac 
cord-etablissant-la-zone-de-libre-echange-continentale-africaine> (consult�e le 7 août 2024).

14 Michael PORTER, L’avantage concurrentiel des nations, Paris, Inter�Editions, 1993, 15.
15 �A cet �egard, voir Charles de Secondat MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, tome 1, Paris, Flammarion, 

1979, 274 dont la lucidit�e du propos s’av�ere intemporelle : « Il est vrai que la r�eputation de sa puissance pourrait 
augmenter les forces de son �Etat ; mais la r�eputation de sa justice les augmenterait tout de même ».

16 Voir notamment Jacques G�ELINAS, Dictionnaire critique de la globalisation, Montr�eal, �Editions 
�Ecosoci�et�e, 2008, 19, 162 et suiv.

17 Voir notamment le pr�eambule du Trait�e de l’OHADA ainsi que TIGER (n 7) 3.
18 Voir Jeremy RIFKIN, La fin du travail, Paris, Editions la D�ecouverte, 1996 qui, au demeurant, soulignait 

les cons�equences du progr�es technologique sur la rar�efaction des emplois. De nos jours, la prolif�eration de l’intel
ligence artificielle, les effets induits de la pand�emie du Covid-19, l’impact du malheureux conflit russo-ukrainien 
et le ralentissement de la croissance �economique risquent d’accentuer ce ph�enom�ene au niveau mondial et posent 
d’ailleurs le probl�eme de l’instauration g�en�eralis�ee d’un revenu universel.

19 En raison d’une abondance en mati�eres premi�eres diverses et d’un exceptionnel potentiel hydro�electrique, 
les �Etats de la CEEAC jouiraient ainsi a priori d’un certain avantage concurrentiel. Voir notamment PORTER (n 
14) 519. A contrario, voir Charles de Secondat MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, tome 2, Paris, 
Flammarion, 1979, 28.

20 En août 2024, l’OHADA avait d�ej�a �edict�e onze actes uniformes et plusieurs r�eglements disponibles 
notamment �a l’adresse https://www.ohada.com/textes-ohada/actes-uniformes.html (consult�e le 6 août 2024).
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par les entreprises transformant localement leurs diverses dotations primaires21. D’autre 
part, l’OHADA r�epond �a la n�ecessit�e de cr�eer un courant d’�echanges commerciaux favor
ables au d�eveloppement et �a l’enrichissement de ces �Etats22.

Autant il est convenu que l’objectif de l’OHADA est de « cr�eer un nouveau pôle de 
d�eveloppement en Afrique »23 par l’�elaboration et l’adoption de r�egles communes simples, 
modernes et adapt�ees �a la r�ealit�e de l’entreprise ; autant en septembre 2015, l’Organisation 
des Nations Unies a adopt�e dix-sept Objectifs de D�eveloppement Durable (ODD)24. Dans 
le même sillage, en avril 2015, l’Union Africaine a publi�e son agenda 2063 qui �enonce 
essentiellement sept aspirations. Approuv�e par les Chefs d'�Etat et de Gouvernement de 
l'Union Africaine en janvier 2015, cet Agenda se pr�esente comme une feuille de route ayant 
vocation �a permettre une transformation structurelle de l'Afrique. La vision qui l’anime est 
de « construire une Afrique int�egr�ee, prosp�ere et en paix, une Afrique dirig�ee et g�er�ee par 
ses propres citoyens et repr�esentant une force dynamique sur la sc�ene internationale »25.

Au demeurant, une cause peut ̂etre d�efinie comme une « affaire »26 qui se plaide. En l’oc
currence, elle doit surtout être comprise comme un « ensemble des int�erêts �a soutenir, �a 
faire pr�evaloir »27 notamment en faveur de quelqu’un, d’un groupe de personnes ou d’un 
ordre de choses. Quant au d�eveloppement, il renvoie aux « transformations structurelles 
sur le long terme de soci�et�es »28 en quête d’un bien-être pour un plus grand nombre de per
sonnes. Le d�eveloppement est dit inclusif lorsque dans son processus et sa finalit�e, il impli
que et vise toutes les composantes d’une communaut�e sans discrimination li�ee notamment 
�a la race, au genre ou �a la religion. Il est consid�er�e comme durable lorsqu’il promeut le bon
heur des contemporains tout en pr�eservant les facteurs de f�elicit�e pour les futures 
g�en�erations29. Dans cette optique, même une action pacifique ou inclusive, voire une ab
stention peut participer d’un d�eveloppement durable30.

Si l’OHADA a vocation �a promouvoir une certaine prosp�erit�e, est-ce que les diff�erents 
instruments juridiques qui la mat�erialisent �enoncent des r�egles qui prennent en compte 
l’ambition de d�eveloppement inclusif et durable promue par les ODD et l’Agenda 2063 
conçus en 2015 par les Organisations internationales dont les �Etats de la CEEAC sont 
membres ? Pour r�epondre �a cette question, nous avons proc�ed�e �a un examen de l’OHADA, 
de son processus normatif et du droit qu’il produit. Au terme de cet exercice, il apparâıt 
que le d�eveloppement inclusif est promu dans le cadre de l’OHADA (I). De plus, en raison 
d’un biotope particuli�erement favorable, l’OHADA se r�ev�ele comme une source de 

21 Toutefois, la volont�e affich�ee contraste encore fortement avec la r�ealit�e. Sur la t�enacit�e de la division inter
nationale du travail, voir St�ephane TREILLET, L’�economie du d�eveloppement de Bandoeng �a la mondialisation, 
3e �ed., Paris, Armand Colin, 2011, 166 et suiv.

22 Il s’agit en quelque sorte pour les �Etats de l’OHADA de chercher �a b�en�eficier aussi des bienfaits de la 
r�evolution thermo-industrielle, bien que celle-ci ne soit pas une panac�ee. Voir �a cet �egard Dominique BOURG et 
Gilles Laurent RAYSSAC, Le d�eveloppement durable : maintenant ou jamais, Paris, Gallimard, 2006, 15.

23 Voir pr�eambule du Trait�e de l’OHADA.
24 Voir Pacte Mondial de l’Organisation des Nations Unies, Les 17 objectifs du D�eveloppement durable et 

leurs 169 cibles, septembre 2022, disponible sur <intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Les 17 
ODD et leurs 169 cibles_WEB.pdf> (consult�e le 10 août 2024).

25 Union Africaine, Agenda 2063, l’Afrique que nous voulons, disponible sur <https://au.int/sites/default/ 
files/documents/36204-doc-agenda2063_popular_version_fr.pdf>, p. 1 (consult�e le 6 août 2024).

26 G�erard CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, Paris, 12e �ed., Paris, PUF, 2018, 357.
27 Josette REY-DEBOVE et Alain REY (dir.), Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert, Paris, Le Robert, 

2009, 369.
28 Voir TREILLET (n 21) 5.
29 Voir Commission des Nations Unies sur l’Environnement et le D�eveloppement, Notre Avenir �a tous, 

Rapport Gro Harlem BRUNDLAND, 1987, 14 qui prescrit ce qui suit : « Le genre humain a parfaitement les 
moyens d’assumer un d�eveloppement durable, de r�epondre aux besoins du pr�esent sans compromettre la possi
bilit�e pour les g�en�erations �a venir de satisfaire les leurs ».

30 Voir Vivien FRANCK-DOMINIQUE, « Les ant�ec�edents conceptuels du d�eveloppement durable », dans 
Bertrand ZUINDEAU (dir.), D�eveloppement durable et Territoire, Villeneuve-d’Ascq, Presses Universitaires du 
Septentrion, 25-35.
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cons�ecration avant-gardiste d’un d�eveloppement durable en Afrique et singuli�erement en 
Afrique centrale (II).

I. Une promotion d’un d�eveloppement inclusif dans le cadre 
de l’OHADA
La politique inclusive fait partie de l’ADN de l’OHADA du fait du caract�ere inclusif de son 
Trait�e (I.1) et de l’implication de divers acteurs dans le processus de fabrication de ses 
r�egles communes (I.2).

1. Le caract�ere inclusif du Trait�e de l’OHADA
Le caract�ere inclusif du Trait�e de l’OHADA se manifeste principalement par son ouverture 
�a tous les �Etats africains. Ainsi, non seulement seize �Etats avaient originellement souscrit �a 
ce Trait�e en acceptant l’interdiction d’une quelconque r�eserve selon les exigences de son ar
ticle 54. Mais, bien plus, l’OHADA, factuellement r�egionale, a des ambitions d’expansion 
�a l’�echelle continentale, voire au-del�a. En effet, en vertu de son article 53, le Trait�e de 
l’OHADA est ouvert �a l'adh�esion de tout �Etat membre de l’Organisation de l'Unit�e 
Africaine (OUA)31, ult�erieurement remplac�ee par l’Union Africaine (UA)32. D’ailleurs, cette 
disposition est le prolongement d’une partie du pr�eambule de ce trait�e qui �enonce express�e
ment que les « Hautes parties contractantes [sont d�etermin�ees] �a accomplir de nouveaux 
progr�es sur la voie de l’unit�e africaine et �a �etablir un courant de confiance en faveur des 
�economies de leurs pays en vue de cr�eer un nouveau pôle de d�eveloppement en Afrique 
[tout en r�eaffirmant] leur engagement en faveur de l’institution d’une communaut�e 
�economique africaine ».

Sur la base d’une telle ouverture, la R�epublique D�emocratique du Congo a adh�er�e �a 
l’OHADA le 13 juillet 201233. Toujours en vertu de l’article 53(1) in fine du Trait�e de 
l’OHADA, peut aussi y adh�erer tout �Etat non membre de l'UA invit�e �a cet effet par tous les 
�Etats parties agissant d’un commun accord. Le moins qu’on puisse dire est que les archi
tectes de l’OHADA ont am�enag�e une porte d’entr�ee largement ouverte �a chacun des �Etats 
du continent africain. Cette ouverture est aussi synonyme d’innovation au niveau 
institutionnel.

Historiquement, l’adoption du français comme langue officielle dans la plupart des �Etats 
membres de l’OHADA n’�etait pas non plus une affinit�e n�egligeable34. Il faut n�eanmoins 
souligner que depuis le 17 octobre 2008, en vertu de l’article 42, alin�ea 1 du Trait�e r�evis�e, 

31 Il est souhaitable qu’en vertu de cette disposition, le Nigeria adh�ere au Trait�e de l’OHADA. Ce qui aug
menterait substantiellement l’importance d�emographique de l’espace OHADA et lui permettrait de s’�etendre de 
façon homog�ene sur l’Afrique occidentale et centrale. Par ailleurs, certains l�egislateurs africains s’inspirent d�ej�a 
des textes de l’OHADA sans avoir pr�ealablement souscrit �a son Trait�e. Il en est ainsi de Madagascar. Voir �a cet 
�egard Minist�ere de la Justice de la R�epublique de Madagascar, La r�eforme de la loi sur les soci�et�es commerciales, 
2023, « Madagascar r�efl�echit sur une �eventuelle adh�esion �a l'OHADA », disponible sur <https://www.ohada. 
com> (consult�e le 23 août 2024). Force est cependant de constater que, plus de trente ans apr�es son adoption, 
les �Etats africains ne se bousculent pas aux portes de l’OHADA. Voir �egalement OHANDJA (n 12) 61, 64.

32 Voir l’Acte constitutif de l’Union africaine adopt�e le 11 juillet 2000 �a Lom�e (Togo) disponible sur 
<https://au.int/sites/default/files/pages/34873-file-constitutive_act_french-1.pdf> (consult�e le 7 août 2024).

33 Cette adh�esion de la R�epublique D�emocratique du Congo, conforme �a l’article 53 du Trait�e de l’OHADA, 
vient mat�erialiser la th�eorie des cercles concentriques adopt�ee par les p�eres fondateurs de l’OHADA. D’ailleurs, 
le Madagascar, le Nig�eria et plus r�ecemment, le Burundi examinent aussi l’�eventualit�e d’une adh�esion au Trait�e 
de l’OHADA. Hormis les Comores, les seize autres �Etats parties au Trait�e de l’OHADA partagent des fronti�eres 
communes. Globalement, ces dix-sept pays comptent environ 306 millions d’habitants et s’�etendent sur une 
superficie de 9,123,511 km2, soit presque la superficie de la Chine qui est de 9,597,000 km2.

34 C’est, semble-t-il, la raison pour laquelle en vertu de l’article 42 initial du Trait�e de l’OHADA, le français 
avait �et�e choisi comme langue de travail de l’OHADA au grand dam des anglophones du Cameroun, des hispa
nophones de la Guin�ee �Equatoriale et des lusophones de la Guin�ee-Bissau. Voir �a cet �egard Jean-Jacques 
RAYNAL, « Int�egration et souverainet�e : le probl�eme de la constitutionnalit�e du Trait�e OHADA », Recueil 
Penant, 833, 2000, 5, 7, �a la note 5.
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le français, l’anglais, l’espagnol et le portugais sont toutes devenues des langues de travail 
de l’OHADA35.

La mise en exergue de l’inclusion linguistique et l’ouverture �a l’adh�esion d’autres �Etats 
ne conduisent pas �a ignorer l’int�egration l�egislative en marche par l’« harmonisation » 
affich�ee et l’uniformisation36 effectivement en cours au sein de ses dix-sept Etats parties 
actuels. En effet, faut-il rappeler que l’int�egration en soi est d�ej�a inclusif ? De fait, l’int�egra
tion a pu « être d�efinie, soit comme un processus, soit comme le r�esultat d’une op�eration 
par laquelle une diversit�e de normes, de r�egles substantielles sont incorpor�ees dans un en
semble unique en vue d’all�eger ou de supprimer les diff�erences qui existaient entre elles »37. 
Un examen minutieux de la châıne de production du droit OHADA rend bien compte de 
ce ph�enom�ene.

1.2 L’implication de divers acteurs �a la fabrication des r�egles du droit OHADA
En vertu de l’article 5 du Trait�e de l’OHADA, l’acte uniforme est le moule de fabrication 
des r�egles communes, simples, modernes et adapt�ees au monde des affaires. D�es son adop
tion par le Conseil des ministres de l’OHADA, l’acte uniforme a dans tous les �Etats mem
bres de l’OHADA une valeur l�egislative �equivalente �a celle d’une loi nationale. Or, dans un 
cadre �etatique moderne et d�emocratique, la loi, instrument coercitif de r�egulation des con
duites humaines38, est habituellement adopt�ee �a la suite d’une proc�edure marqu�ee par la 
concertation et la recherche de l’efficacit�e. Au nom de la d�emocratie et de la bonne gouver
nance (good governance), une telle proc�edure est g�en�eralement adul�ee et �erig�ee en mod�ele 
par la majeure partie de la « communaut�e internationale »39. Le rappel des grandes lignes 
de cette proc�edure40 permettra de mieux appr�ecier la d�emarche qui, au sein de l’espace 
OHADA, a conduit �a l’�elaboration et �a la mise en œuvre des actes uniformes.

Habituellement, dans un �Etat organis�e sur les bases de la d�emocratie aur�eol�ee de 
« vertu »41 et de la s�eparation des pouvoirs, l’adoption d’un texte l�egislatif suit une 
proc�edure qui suscite autant que possible la participation et l’adh�esion des citoyens et/ou 
de leurs repr�esentants. Cette proc�edure commence soit par un projet de loi �emanant du 
gouvernement, soit par une proposition de loi initi�ee directement par le pouvoir l�egislatif.

Lorsque le projet de loi (ou proposition de loi selon le cas) envisag�e est d’une grande im
portance pour la collectivit�e ou pr�esente un haut risque de controverse, l’autorit�e en charge 
de le pr�eparer serait bien avis�ee d’y adjoindre un expos�e des motifs ou Position/White 
Paper qui en pr�esente la raison d’être. Ce document qui accompagne le projet de loi devrait 
par exemple identifier les probl�emes auxquels la loi voudrait s’attaquer, les objectifs de la 

35 L’alin�ea 2 du même article 42 du Trait�e r�evis�e de l’OHADA pr�ecise cependant qu’en cas de divergence, la 
version française pr�evaut.

36 Voir Innocent FETZE KAMDEM, « Harmonisation, unification, uniformisation en droit des contrats : 
plaidoyer pour un discours affin�e que les moyens d’int�egration juridique », Uniform Law Review / Revue de 
droit uniforme, 2008, 709, 725.

37 Ibid., 712.
38 Voir MONTESQUIEU (n 15) 127.
39 Voir notamment Bonnie CAMPBELL, « Reconceptualisation de l’�Etat au sud – Participation 

d�emocratique ou manag�eralisme populiste », dans François CREPEAU (dir.), Mondialisation des �echanges et 
fonctions de l’�Etat, Bruxelles, Bruylant, 1997, 163, �a la page 203, et Joe VERHOEVEN, « Souverainet�e et mon
dialisation : libres propos », dans Eric LOQUIN et Catherine KESSEDJIAN (dir.), La mondialisation du droit, 
Paris, Litec, 2000, �a la page 49 qui estime que : « Il est un fait [ … ] que l’�Etat contemporain n’est plus en droit 
de mettre en cause les r�egles fondamentales d’un bon gouvernement qui lui sont impos�ees. Sa souverainet�e n’em
porte plus libert�e (compl�ete) de s’organiser comme bon lui semble. Le droit qui lui appartient de disposer de lui- 
même doit ̂etre exerc�e dans le respect des exigences de l’�economie de march�e et de la d�emocratie lib�erale » [Nous 
avons soulign�e].

40 La description de cette proc�edure l�egislative sera inspir�ee d’une publication du tr�es regrett�e professeur 
Tetley, juriste de renom, ancien parlementaire et ancien ministre du Qu�ebec. Voir William TETLEY, « 
Uniformity of International Private Maritime Law – The Pros, Cons, and Alternatives to International 
Conventions – How to Adopt an International Convention », Tulsa Maritime Law Journal, no 24, 2000, 775, 
811-13.

41 MONTESQUIEU (n 15) 144.
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future loi et les principes g�en�eraux qui la sous-tendent. Il permet �egalement aux m�edias de 
mieux informer les citoyens sur le projet de loi en pr�eparation.

Il peut arriver qu’une autorit�e qui entend pr�eparer un projet de loi ait besoin d’une exper
tise pour faire face �a des questions d’une certaine complexit�e. Lorsque les ressources 
humaines �a sa disposition n’ont pas la comp�etence requise, cette autorit�e peut solliciter les 
services d’une personne reconnue pour sa mâıtrise de la mati�ere concern�ee. D�es lors, il ser
ait souhaitable de confier �a cet expert aussi bien la pr�eparation du projet de loi que la 
r�edaction du document sommaire d�enomm�e expos�e des motifs. Cependant, que le projet de 
loi soit r�edig�e par un expert ou par les soins du personnel gouvernemental, il est conseill�e 
d’�eviter d’y pr�evoir des dispositions alternatives42. La d�emarche idoine consiste alors �a 
choisir une seule disposition ; celle que l’on estime meilleure et �a la justifier.

Une fois termin�ee la r�edaction du projet de loi et de l’expos�e des motifs qui l’accom
pagne, une consultation publique peut ̂etre organis�ee si l’ampleur et le degr�e de controverse 
dudit projet l’exigent. C’est au terme de cette �etape dirig�ee par le gouvernement que le pro
jet de loi est achemin�e aux parlementaires �elus pour �etude, d�ebats et adoption. Lorsque cet 
organe l�egislatif se prononce en faveur du projet de loi, celle-ci est promulgu�ee par le chef 
du pouvoir ex�ecutif avant son entr�ee en vigueur.

Dans le cadre de l’OHADA, tout acte uniforme est �elabor�e et adopt�e sous les auspices de 
cette entit�e et conform�ement aux articles 5 �a 12 du Trait�e qui l’institue43. Ainsi, contraire
ment �a une loi pr�epar�ee dans un contexte �etatique selon la proc�edure d�ecrite ci-haut, l’acte 
uniforme est adopt�e au sein d’une organisation r�egionale regroupant actuellement dix-sept 
�Etats membres. Compte tenu de cette multitude d’intervenants, la proc�edure l�egislative de 
l’OHADA doit �eviter deux �ecueils. Le premier consiste en la mise sur pied d’une proc�edure 
l�egislative trop exp�editive pouvant provoquer le rejet. Le second �ecueil r�eside dans l’instau
ration d’une proc�edure l�egislative trop sourcilleuse susceptible d’être sanctionn�ee par 
l’inefficacit�e44.

�A premi�ere vue, la proc�edure d’�elaboration et d’adoption des actes uniformes semble 
pouvoir �echapper �a ces deux d�erapages. Certes, elle implique la participation active et cen
trale de plusieurs institutions de l’OHADA. Toutefois, il est remarquable de noter qu’�a une 
d�ecentralisation de l’entreprise d’�elaboration d’un acte uniforme, s’oppose une nette cen
tralisation de sa proc�edure d’adoption.

En 1973, Ren�e Dumont d�eclarait que « [l]es chances de d�eveloppement africain s’accrôı
traient si ce continent savait mesurer plus exactement son degr�e actuel d’�evolution, et choi
sir les institutions politiques et �economiques qui s’y adaptent »45. En 1993, soit vingt ans 
plus tard, cet appel d’un des plus grands humanistes contemporains semble avoir �et�e en
tendu. C’est du moins ce que laisse croire l’ossature institutionnelle de l’OHADA.

Tout en s’efforçant de minimiser les risques d’abus de pouvoir par un certain respect du 
principe de la s�eparation des pouvoirs, les concepteurs de l’OHADA ont dot�e cette entit�e 
de cinq organes ou institutions46 : la Conf�erence des Chefs d’�Etat et de gouvernement, le 
Conseil des ministres, le Secr�etariat permanent, la Cour commune de justice et d’arbitrage 
(CCJA) ainsi que l’�Ecole r�egionale sup�erieure de la magistrature (ERSUMA)47. Mise �a part 

42 TETLEY (n 40) 813.
43 Art. 44(2) du Trait�e de l’OHADA.
44 TIGER (n 7) 35.
45 Ren�e DUMONT, L’Afrique noire est mal partie, 2e �ed., Paris, Seuil, 1973, 210.
46 Article 3 du Trait�e de l’OHADA. Cependant, nous verrons que les structures qui composent l’OHADA 

ont des fonctions et des pouvoirs si d�eterminants pour l’accomplissement de la mission de cette entit�e que les 
organes mis sur pied par le Trait�e s’av�erent de v�eritables institutions. Sur les d�efinitions d’une institution et d’un 
organe, voir CORNU (dir.) (n 26) 1194 et 1529, respectivement. Par cons�equent, institution et organe nous sem
blent avoir un seul et même sens dans le cadre de l’OHADA. Aussi utiliserons-nous invariablement l’un ou 
l’autre de ces deux termes.

47 Il convient cependant de noter que depuis le Trait�e r�evis�e de 2008, l’ERSUMA a �et�e retir�ee de l’article 3 
pour n’apparâıtre que dans l’article 41 dudit Trait�e.
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l’ERSUMA, nous examinerons la mani�ere dont les autres organes de l’OHADA concourent 
�a la fabrication des normes constitutives du droit OHADA.

Pr�evue par l’article 3, alin�ea 2 du Trait�e de l’OHADA r�evis�e le 17 octobre 2008, la 
Conf�erence des chefs d’�Etat et de gouvernement est r�egie par son article 27 paragraphe 1. 
Ainsi, la Conf�erence des Chefs d'�Etat et de Gouvernement est l’organe qui regroupe tous 
les Chefs d'�Etat et de Gouvernement des �Etats parties au Trait�e de l’OHADA. Elle est 
pr�esid�ee annuellement par le Chef de l'�Etat ou par le Chef de Gouvernement dont le pays 
assure la pr�esidence tournante du Conseil des Ministres48 (le S�en�egal en l’ann�ee 2024). En 
cas de besoin, sur convocation de son Pr�esident, la Conf�erence des Chefs d’�Etat et de gou
vernement se r�eunit soit �a son initiative, soit �a celle du tiers des �Etats parties. Cette 
Conf�erence des Chefs d’�Etat et de gouvernement est seule comp�etente pour d�ecider sur 
toute question relative au Trait�e. C’est donc dire que sa comp�etente l�egislative est limit�ee 
par le Trait�e de l’OHADA49.

Le Conseil des ministres se pr�esente comme l’organe l�egislatif de l’OHADA. En vertu de 
l’article 27, paragraphe 2 du Trait�e de l’OHADA r�evis�e, il est compos�e des ministres 
charg�es de la justice et des ministres charg�es des finances des �Etats parties. Le caract�ere 
multisectoriel de cette composition est sans doute la cons�equence de l’envergure de la mis
sion assign�ee �a l’OHADA, �a savoir l’harmonisation du droit des affaires. En somme, le 
Conseil des ministres compte aujourd’hui trente-quatre membres. Cependant, quoique 
doublement repr�esent�e, chaque �Etat partie ne dispose que d’une voix50.

De plus, compte tenu de la nature internationale de l’OHADA, il a �et�e sagement pr�evu 
que la pr�esidence du Conseil des ministres soit exerc�ee �a tour de rôle par chaque �Etat partie 
pour une dur�ee d’un an, non renouvelable51. Le Conseil des ministres a un rôle de direction 
doubl�e d’un pouvoir normatif. Ainsi, il est le l�egislateur attitr�e de l’OHADA car ses mem
bres engagent directement et fermement les �Etats qu’ils repr�esentent dans les mati�eres qui 
rel�event d�esormais de la comp�etence de l’OHADA52. Suivant le programme d’harmonisa
tion du droit des affaires qu’il adopte annuellement, le Conseil des ministres proc�ede �a cet 
encadrement l�egislatif en adoptant principalement des textes appel�es « actes uniformes » 
conform�ement aux articles 5(1 et 11) du Trait�e de l’OHADA.

Au demeurant, le Conseil des ministres fonctionne selon les modalit�es pr�evues par les 
articles 28, 29, et 30 du Trait�e de l’OHADA. Il se r�eunit au moins une fois par an sur con
vocation de son pr�esident qui arrête aussi l’ordre du jour. La validit�e de ses d�elib�erations 
est subordonn�ee �a la pr�esence de deux tiers au moins de ses �Etats membres53.

Le Conseil des ministres agit de concert avec le Secr�etariat permanent sis �a Yaound�e au 
Cameroun en vertu de l’article 3(3) du Trait�e de l’OHADA. Le Secr�etariat permanent est 
l’organe ex�ecutif de l’OHADA qu’il repr�esente au quotidien54. Il est aussi en quelque sorte 
le bras s�eculier du Conseil des ministres qu’il assiste conform�ement �a l’article 40(2) du 
Trait�e de l’OHADA. Le Secr�etariat permanent est dirig�e par un secr�etaire permanent 
nomm�e par le Conseil des ministres pour une dur�ee de quatre ans55. Assist�e de quelques 
collaborateurs, le secr�etaire permanent propose au Conseil des ministres le programme 

48 Voir l’article 27, paragraphe 1 du Trait�e de l’OHADA r�evis�e.
49 Art. 27, paragraphe 1 du Trait�e de l’OHADA r�evis�e.
50 Art. 30 in fine du Trait�e de l’OHADA.
51 Art. 27, paragraphe 2 du Trait�e de l’OHADA.
52 Art. 8, 14(2) du Trait�e de l’OHADA.
53 Art. 28 du Trait�e de l’OHADA. �A cet �egard, voir un compte rendu de la 50e r�eunion du Conseil des 

Ministres tenue �a Bamako au Mali le 24 mars 2021, disponible �a <abamako.com>, 50�e r�eunion du conseil des 
ministres de l’OHADA �a Bamako: L’Hôtel Sheraton de Bamako a servi de cadre �a la tenue de la 50i�eme r�eunion 
du conseil des ministres de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires, l’OHADA, 26 
mars 2021.

54 Art. 40(1 et 2) du Trait�e de l’OHADA. Voir aussi TIGER (n 7) 38.
55 Art. 40(1) in fine du Trait�e de l’OHADA.
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annuel d’harmonisation du droit des affaires56. C’est le Secr�etariat permanent qui propose 
l’ordre du jour des r�eunions du Conseil des ministres.

Le Secr�etariat permanent de l’OHADA est aussi actif lors de la pr�eparation des actes uni
formes o�u il joue un rôle plus d�eterminant que celui de la CCJA. L’�elaboration d’un acte 
uniforme se d�eroule selon la proc�edure pr�evue par les articles 6 et 7 du Trait�e de 
l’OHADA. En vertu de ces dispositions, la pr�eparation de tout acte uniforme est supervis�ee 
par le Secr�etariat permanent de l’OHADA. En effet, cet organe coordonne l’action 
l�egislative de l’OHADA d’une part, en favorisant la concertation entre les diff�erents �Etats 
membres et, d’autre part, en assurant la liaison entre les principaux organes de l’OHADA.

La proc�edure d�ecentralis�ee d’�elaboration d’un acte uniforme se caract�erise dans un pre
mier temps par l’implication des �Etats membres de l’OHADA. Cette participation est 
requise par l’article 6 du Trait�e de l’OHADA qui dispose que tout acte uniforme doit être 
pr�epar�e par le Secr�etariat permanent en concertation avec les gouvernements des �Etats par
ties. Le but de cette d�emarche pragmatique est notamment de permettre aux milieux d’aff
aires nationaux de concourir �a l’�elaboration de textes relativement bien adapt�es �a leurs 
besoins. Toutefois, en l’�etat actuel de la proc�edure, l’�evaluation de ces besoins et la 
d�etermination des solutions y aff�erentes sont formellement imparties aux gouvernements 
nationaux. En effet, l’alin�ea 1 de l’article 7 du Trait�e de l’OHADA d�esigne les gouverne
ments comme uniques interlocuteurs nationaux auxquels le Secr�etariat permanent doit 
communiquer tout projet d’acte uniforme.

D�es r�eception d’un tel projet, chacun desdits gouvernements dispose d’un d�elai de 90 
jours pour faire parvenir ses observations �ecrites au Secr�etariat permanent57. Toutefois, 
depuis la r�evision du 17 octobre 2008, compte tenu des circonstances et de la port�ee 
l�egislative d’un acte uniforme, en vertu de l’article 7(2) du Trait�e de l’OHADA, ce d�elai de 
90 jours peut être doubl�e par le Secr�etariat permanent. Un tel d�elai pourrait permettre aux 
gouvernements de consulter ad�equatement les diverses instances nationales habituellement 
impliqu�ees dans une proc�edure l�egislative nationale. En effet, c’est g�en�eralement apr�es 
avoir saisi et �ecout�e des instances comme le conseil �economique et social, les regroupements 
professionnels, les syndicats et surtout le parlement58 que l’on peut prendre la mesure des 
enjeux avant d’op�erer les choix contenus dans toute disposition de loi.

�A l’expiration de ce d�elai, commence la seconde phase de la proc�edure d�ecentralis�ee 
d’�elaboration d’un acte uniforme. En effet, c’est �a ce moment-l�a que l’alin�ea 3 de l’article 7 
du Trait�e de l’OHADA prescrit au Secr�etariat permanent de solliciter l’avis de la CCJA en 
lui transmettant le projet d’acte uniforme et les observations recueillies aupr�es des �Etats. 
D�es r�eception de cette demande de consultation, la CCJA doit �emettre son avis sur le projet 
d’acte uniforme dans les trente jours qui suivent. Au terme de ce nouveau d�elai de trente 
jours, l’alin�ea 4 du même article 7 charge le Secr�etariat permanent de mettre au point la 
version d�efinitive du projet d’acte uniforme et d’en proposer l’inscription �a l’ordre du jour 
du prochain Conseil des ministres. Comme nous pouvons le constater, il ressort clairement 
des articles 6 et 7 du Trait�e de l’OHADA que la pr�eparation d’un acte uniforme �echoit prin
cipalement au Secr�etariat permanent. Cependant, dans l’accomplissement de cette tâche, 
cet organe est assist�e par les �Etats membres et la CCJA.

Quant aux Commissions Nationales OHADA (CNO), elles ont �et�e institu�ees par le texte 
d’orientation de Brazzaville (Congo) du 12 septembre 2002 relatif �a la cr�eation, aux attri
butions, �a l’organisation et au fonctionnement des CNO. Leur composition est paritaire, 
pluridisciplinaire, et multisectorielle, avec la repr�esentation du secteur public, du secteur 

56 Art. 11 du Trait�e de l’OHADA.
57 Art. 7(1) in fine du Trait�e de l’OHADA.
58 Sur une modalit�e de consultation des parlements nationaux, voir Monique BOLMIN, Ghislaine 

BOUILLET-CORDONNIER et Karim MEDJAD, « Harmonisation du droit des affaires dans la Zone Franc 
», Clunet, 1994, 375, 387 qui sugg�erent une proc�edure d’information semblable �a celle de l’article 88-4 de la 
Constitution française. En vertu d’une telle proc�edure, tout �Etat membre de l’OHADA serait tenu de soumettre 
�a son parlement le projet d’acte uniforme. Ledit parlement pourrait alors voter des r�esolutions dont son gou
vernement s’inspirerait pour r�ediger les observations destin�ees au Secr�etariat permanent de l’OHADA.
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priv�e, de la soci�et�e civile et des organisations professionnelles. Les membres sont nomm�es 
par acte du Ministre de la Justice, sur proposition des structures de tutelle. Chaque CNO 
comprend une assembl�ee g�en�erale et un bureau, dont le pr�esident est choisi parmi les 
repr�esentants du Minist�ere de la justice et le vice-pr�esident parmi les repr�esentants du 
Minist�ere des finances. Lesdites Commissions nationales sont charg�ees d’effectuer des 
�etudes et de formuler des observations sur les avant-projets d’Actes uniformes et de 
R�eglements, de suivre l’application du droit OHADA et de veiller �a la mise en conformit�e 
du droit national par rapport au droit commun. Elles assurent �egalement la promotion, la 
vulgarisation, et la diffusion du droit OHADA. L’historique de l’�elaboration de l’Acte uni
forme sur le droit commercial g�en�eral59, tout premier des onze actes uniformes, d�emontre 
bien l’implication de ces commissions nationales dans une proc�edure laissant ainsi libre 
cours �a une large concertation inclusive.

Toutefois, en aval, il y a lieu de s’interroger sur la l�egitimit�e du Conseil des ministres �a 
l�egif�erer sur un plan supranational. �A premi�ere vue, cette question d�egage de forts relents polit
iques. En effet, le Conseil des ministres �etant compos�e des ministres de la justice et des min
istres des finances des diff�erents �Etats parties au Trait�e de l’OHADA, ses membres �emanent 
avant tout d’organes ex�ecutifs nationaux. �A ce titre, ces ministres ne sont g�en�eralement pas 
habilit�es �a adopter des lois dans leurs �Etats respectifs. Or, s’ils n’ont pas de comp�etence 
l�egislative au niveau national, ils ne sauraient en avoir davantage �a une �echelle supranationale. 
L�a r�eside la principale faiblesse du m�ecanisme l�egislatif choisi par le Trait�e de l’OHADA60.

Par quelle alchimie ces ministres ont-ils pu alors être �erig�es en super l�egislateurs 
r�egionaux ? Il semble que seule l’urgence de rem�edier �a l’ins�ecurit�e juridique et judiciaire 
avait justifi�e cette d�evolution de pouvoirs l�egislatifs au Conseil des ministres de l’OHADA, 
ainsi �erig�e en parlement r�egional. N�eanmoins, il est souhaitable et souhait�e que soit le plus 
rapidement possible institu�e un v�eritable parlement africain pour mettre fin �a une telle 
usurpation. Ce vœu est d’ailleurs partag�e par M. K�eba M’Baye, l’un des concepteurs de 
l’OHADA, qui « esp�ere qu'on aura, un jour, un Parlement plus repr�esentatif que le Conseil 
des ministres »61. Si le caract�ere inclusif de l’OHADA est ainsi nuanc�e, quid de sa contribu
tion �a un d�eveloppement durable ?

II. L’OHADA comme chantre avant-gardiste de promotion d’un 
d�eveloppement durable en Afrique centrale
Il a d�ej�a �et�e relev�e que la raison d’être ultime de l’OHADA est de concourir �a susciter des 
investissements, �a faciliter les activit�es �economiques, et �a cr�eer des richesses pouvant alors 
être �equitablement redistribu�ees. Par ailleurs, consciente de la n�ecessit�e de juguler la 
pauvret�e et d’œuvrer �a l’am�elioration durable des conditions de vie d’un plus grand nombre 
de terrains, en 2015, l’ONU a adopt�e les ODD62. �Egalement connus sous l’appellation 
d’Objectifs mondiaux, ces dix-sept ODD ont pour principal objet de permettre aux êtres 
humains de vivre dans la paix et la prosp�erit�e d’ici �a 2030. Parall�element, en avril de la 
même ann�ee 2015, l’UA publiait l’Agenda 2063 ax�e sur sept aspirations reposant aussi sur 
une vingtaine d’objectifs63. Il est vrai que les ODD, de même que les aspirations et objectifs 

59 Voir l’Acte uniforme sur le droit commercial g�en�eral adopt�e le 17 avril 1997, entr�e en vigueur le 1er janv
ier 1998, subs�equemment remplac�e par l’Acte uniforme r�evis�e portant sur le droit commercial g�en�eral adopt�e le 
15 d�ecembre 2010 �a Lom�e (Togo) et entr�e en vigueur le 16 mai 2011.

60 Voir �egalement BOLMIN, BOUILLET-CORDONNIER et MEDJAD (n 58) 387 ainsi que Abraham 
ZINZINDOHOU�E, « Les juges nationaux et la loi aux prises avec le droit harmonis�e », Revue de droit des 
affaires internationales, no 2, 2000, 227, 229.

61 KATENDI et PLACCA (n 8) 12. Voir �egalement ZINZINDOHOU�E (n 60) 230 pour qui la comp�etence 
usurp�ee du Conseil des ministres fait « poindre �a l’horizon la question de l’opportunit�e d’un parlement africain 
ou celle d’une syst�ematisation de recours au r�ef�erendum s’agissant de l’harmonisation des questions essentielles 
touchant directement �a l’existence quotidienne des populations des �Etats-membres de l’OHADA ».

62 Voir �egalement <https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/>
(consult�e le 2 septembre 2024).

63 Voir <https://au.int/sites/default/files/documents/36204-doc-agenda2063_popular_version_fr.pdf>
(consult�e le 2 septembre 2024).
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de l’Agenda 2063 charrient sensiblement des valeurs communes et portent l’espoir collectif 
d’un mieux-être pour les humains et leurs descendances. Il s’av�ere �egalement qu’une ana
lyse de l’OHADA et du droit qu’elle g�en�ere montre que la plupart de ces objectifs et aspira
tions y sont tantôt directement mat�erialis�es ( II.1), tantôt indirectement promus (II.2).

1. Les ODD directement mat�erialis�es par l’OHADA
Depuis sa cr�eation en 1993, l’OHADA a vocation �a contribuer �a l’accroissement des 
activit�es �economiques et donc �a la cr�eation des richesses susceptibles de concourir au bien- 
être des populations de ses �Etats membres. Ainsi, l’OHADA semble avoir �et�e avant- 
gardiste sur l’affirmation de certaines valeurs v�ehicul�ees aussi bien par les ODD que par les 
aspirations assorties d’objectifs de l’Agenda 2063. �A l’analyse, six des dix-sept ODD sont 
manifestement concern�es. Il s’agit des ODD num�eros 1, 5, 8, 9, 16, et 17 qui, �a notre sens, 
m�eritent d’être express�ement rappel�es comme suit :

� ODD 1 : �Eliminer la pauvret�e sous toutes ses formes et partout dans le monde ; 
� ODD 5 : Parvenir �a l’�egalit�e des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ; 
� ODD 8 : Promouvoir une croissance �economique soutenue, partag�ee et durable, le plein 

emploi productif et un travail d�ecent pour tous ; 
� ODD 9 : Bâtir une infrastructure r�esiliente, promouvoir une industrialisation durable 

qui profite �a tous et encourager l’innovation ; 
� ODD 16 : Promouvoir l’av�enement de soci�et�es pacifiques et inclusives aux fins du 

d�eveloppement durable, assurer l’acc�es de tous �a la justice et mettre en place, �a tous les 
niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes �a tous ; 

� ODD 17 : Revitaliser le partenariat mondial au service du d�eveloppement durable. 

Dans la même veine, l’OHADA et le droit OHADA participent �a la mise en œuvre directe 
de quatre des sept aspirations et six des vingt objectifs de l’Agenda 2063. Les quatre aspira
tions concern�ees sont:

� Aspiration N� 1 : une Afrique prosp�ere fond�ee sur une croissance inclusive et un 
d�eveloppement durable ; 

� Aspiration N� 2 : un continent int�egr�e, politiquement uni et reposant sur les id�eaux du 
panafricanisme ; 

� Aspiration N� 3 : une Afrique de la bonne gouvernance, du respect des droits de 
l'homme, de la justice et de l’�Etat de droit ; 

� Aspiration N� 7 : une Afrique en tant qu’acteur et partenaire solide et influent sur la 
sc�ene mondiale. 

Ces aspirations de l’Agenda 2063 portent quatre objectifs directement consacr�es et qui se 
d�eclinent comme suit:

� Une �economie transform�ee et des emplois assur�es ; 
� Une Afrique unie (f�ed�eration ou conf�ed�eration) ; 
� Une �egalit�e totale entre les hommes et les femmes dans tous les domaines de la vie ; 
� Une Afrique en tant que partenaire majeur dans les affaires mondiales, et la coexis

tence pacifique. 

�A nos yeux, il appert que les six ODD identifi�es et les aspirations relev�ees ne peuvent se 
mat�erialiser que grâce �a une disponibilit�e des ressources judicieusement redistribu�ees entre 
les diff�erentes couches des populations d’une part et entre les g�en�erations actuelles et 
futures d’autre part. Or, c’est une lapalissade que de dire qu’on ne peut pas redistribuer ce 
qui n’existe pas. Autrement dit, on ne peut repartir que les ressources existantes. Par exem
ple, avant de partager les fruits d’une croissance �economique, il faudrait au pr�ealable 
proc�eder �a la mise en place d’un �ecosyst�eme favorable �a l’av�enement effectif d’une certaine 
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prosp�erit�e64. Telle est au demeurant la mission assign�ee �a l’OHADA. Mieux encore, au- 
del�a de la ZLECAf, dans le cadre de la Communaut�e �Economique et Mon�etaire de 
l’Afrique Centrale65, six des �Etats de la CEEAC, �evidemment tous membres de l’OHADA, 
ont mis en place une libre circulation grandissante des marchandises aux termes de 
d�ecisions d’octroi de l’origine CEMAC �a certains produits66.

2. Les ODD indirectement promus par l’OHADA
Sept des dix-sept ODD sont quant �a eux indirectement vis�es par l’OHADA et ses œuvres 
actuelles. Il s’agit des ODD suivants:

� ODD 2 : �Eliminer la faim, assurer la s�ecurit�e alimentaire, am�eliorer la nutrition et pro
mouvoir l’agriculture durable ; 

� ODD 3 : Permettre �a tous de vivre en bonne sant�e et promouvoir le bien-être de tous �a 
tout âge ; 

� ODD 4 : Assurer �a tous, une �education �equitable, inclusive, de qualit�e et des possibilit�es 
d’apprentissage tout au long de la vie ; 

� ODD 6 : Garantir l’acc�es de tous �a des services d’alimentation en eau et d’assainisse
ment g�er�es de façon durable ; 

� ODD 10 : R�eduire les in�egalit�es dans les pays et d’un pays �a l’autre ; 
� ODD 11 : Faire en sorte que les villes et les �etablissements humains soient ouverts �a 

tous, sûrs, r�esilients et durables ; 
� ODD 12 : �Etablir des modes de consommation et de production durables. 

Qui plus est, l’OHADA et le droit OHADA promeuvent indirectement deux des sept 
aspirations et neuf des vingt objectifs de l’Agenda 2063. Les aspirations ainsi valoris�ees 
sont d’une part l’aspiration N� 5 aux termes de laquelle il est d�esir�e « une Afrique dot�ee 
d’une forte identit�e culturelle, d’un patrimoine commun, et de valeurs et d’�ethique 
partag�ees ». D’autre part, il s’agit de l’aspiration N� 6 qui vante « une Afrique dont le 
d�eveloppement est ax�e sur les populations, qui s’appuie sur le potentiel de ses populations, 
notamment celles des femmes et des jeunes, qui se soucie du bien-être des enfants ».

Quant aux objectifs d�ecoulant de telles aspirations indirectement atteintes, ils se 
pr�esentent comme suit :

� Niveau de vie �elev�e, qualit�e de vie et bien-être pour tous sur la science, la technologie et 
l’innovation ; 

� Des citoyens instruits et une r�evolution des comp�etences bas�ee sur la science, la techno
logie et l’innovation ; 

� Des citoyens en bonne sant�e et bien aliment�es ; 
� Une agriculture moderne pour une productivit�e et une production accrue ; 
� Une �economie bleue/maritime pour une croissance �economique accrue ; 
� Des �economies et communaut�es r�esilientes au climat et �ecologiquement durables ; 
� Des institutions financi�eres et mon�etaires primordiales cr�e�ees et mises en fonction ; 
� Une Afrique sillonn�ee par une infrastructure d’excellente qualit�e ; 
� Des valeurs et pratiques d�emocratiques, des principes universels des droits de l’homme 

de justice et de l’�Etat de droit enracin�es ; 
� Des institutions capables et leadership transform�e sont en place �a tous les niveaux ; 

64 Voir MONTESQUIEU (n 15) 364.
65 Il convient de souligner qu’au sein de la Communaut�e �Economique et Mon�etaire de l’Afrique Centrale, est 

clairement promue une « industrialisation durable » concernant notamment le bois. Voir « Communique-Final- 
Reunion-des-ministres-sur-le-financement-de-la-strategie-dindustrialisation-durable-de-la-filiere-bois-dans-le- 
bassin-du-Congo.pdf », disponible sur <https://cemac.int> (consult�e le 9 août 2024).

66 Voir notamment la D�ecision N� 265/14-UEAC-010-H-CM-26 portant l’octroi de l’origine 
CEMAC sign�ee �a Libreville le 11 f�evrier 2014 et la D�ecision N� 105/17-UEAC-010-A-30-SE portant l’octroi de 
l’origine CEMAC sign�ee �a N’Djamena le 29 octobre 2017.
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� La paix, la s�ecurit�e et la stabilit�e pr�eserv�ees ; 
� Une Afrique stable et en paix ; 
� Une architecture africaine de paix et de s�ecurit�e (APSA) pleinement fonctionnelle et 

op�erationnelle ; 
� Une renaissance culturelle africaine primordiale. 

Assur�ement, les ODD, les aspirations et les objectifs ainsi �enum�er�es rel�event essentielle
ment des services qu’un �Etat met en place et organise pour instaurer les conditions d’un 
confort de base et d’un �epanouissement minimal pour ses populations. En tant que services 
publics, l’�Etat et/ou ses d�emembrements en assurent g�en�eralement le financement grâce 
notamment aux revenus �emanant des impôts et des taxes. Nul doute que l’ampleur de tels 
revenus fiscaux est �etroitement li�ee �a la robustesse et au dynamisme de la vie �economique 
que l’OHADA promeut fort heureusement67.

Conclusion
Certes, le rôle imparti �a l’OHADA est noble. Nous avons vu qu’il est compatible aussi bien 
avec un bon nombre des ODD adopt�es par l’ONU qu’avec plusieurs aspirations formul�ees 
par l’Union Africaine68. Cependant, nul doute que ce rôle affectera concr�etement, pro
fond�ement et durablement la qualit�e de vie des populations africaines si d’autres conditions 
cruciales sont simultan�ement remplies. Ainsi en est-il de la disponibilit�e d’une �energie abon
dante et bon march�e. En effet, sachant que l’�economie est de l’�energie transform�ee, l’ONU 
avait d�ej�a fix�e cet imp�eratif dans son ODD N� 7 qui postule de « garantir l’acc�es de tous �a 
des services �energ�etiques fiables, durables et modernes, �a un coût abordable ». Conscients 
de cette r�ealit�e, les �Etats de la CEEAC – qui sont pour la plupart membres de l’OHADA – 
ont d�ecid�e de mettre en exergue leur formidable potentiel hydro�electrique69. Cette initiative 
est d’autant plus louable qu’il s’agit d’une source d’�energie propre non menac�ee de mise au 
ban comme c’est le cas notamment pour le p�etrole70. En d�eveloppant donc leur potentiel 
hydro�electrique repr�esentant 60 pour cent du potentiel continental, les �Etats de la CEEAC 
r�eunis au sein d’un Pool �Energ�etique de l’Afrique Centrale (PEAC) pourraient �a la fois 
doper leurs �economies nationales et cr�eer une autre source de revenus d’exportation de 
l’�electricit�e jusqu’au Nig�eria et en Afrique du Sud. Voil�a de belles perspectives qui, �a terme, 
pourraient ouvrir la voie �a un �elargissement tant souhait�e de l’OHADA et faciliter la 
mat�erialisation de tous les ODD. Sans nul doute, l’Agenda 2063 est donc raisonnable 
et r�ealisable !

67 Faut-il encore rappeler que le pr�eambule du Trait�e de l’OHADA �enonce explicitement qu’elle a pour mis
sion de « favoriser l’essor [des activit�es �economiques] et d’encourager l’investissement » ? Sur un bilan du tren
tenaire de l’OHADA, voir IDEACONSULT International, �Etude sur l’impact �economique de l’OHADA 
effectivit�e, impact �economique et uniformit�e d’applicabilit�e du droit OHADA : Rapport final, Tunis, mars 
2022, p. 56 et suiv.

68 Il n’est pas pr�ematur�e d’indiquer que l’OHADA œuvre �egalement �a un « chantier de la Responsabilit�e 
Sociale et Environnementale ODD (RSE ODD), en vue de faciliter l’obtention de la Note 35 aux entreprises d’au 
plus 250 personnes pour les entreprises » de la CEMAC notamment. Voir « Visite de courtoisie : La CEMAC et 
l’OHADA r�echauffent leurs relations », disponible sur <https://cemac.int> (consult�e le 9 août 2024).

69 Voir <https://ceeac-eccas.org/2023/09/03/recrutement-dun-bureau-detudes-pour-la-realisation-et-la-mise- 
en-production-du-systeme-dinformation-energetique-du-peac/> (consult�e le 6 août 2024).

70 Voir notamment LE MONDE, « L’Union europ�eenne acte la fin des moteurs thermiques en 2035 », dis
ponible sur <https://www.lemonde.fr> (consult�e le 28 juillet 2024) qui informe que « Le texte approuv�e, qui se 
base sur une proposition de la Commission de juillet 2021, pr�evoit de r�eduire �a z�ero les �emissions de CO2 des 
voitures neuves en Europe �a partir de 2035. Ce qui �equivaut �a l’arrêt de facto des ventes de voitures et v�ehicules 
utilitaires l�egers neufs �a essence et diesel dans l’UE �a cette date, ainsi que des hybrides (essence-�electrique), au 
profit de v�ehicules 100% �electriques ».
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